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 Suite aux annonces du Ministre de l’Intérieur dans le cadre du mouvement de grève nationale, 
l’intersyndicale locale composée de l’UNSA SDIS 33, la CFDT SDIS 33, la CGT SDIS 33, le SA SDIS 
33 et FO SDIS 33; rencontrait le Président du conseil d’administration du SDIS de la Gironde, Jean-
Luc Gleyze, accompagné du Directeur départemental Jean-Paul Décellieres. 

 Cette rencontre a permis de connaitre l’avis et la position du Président Gleyze sur nos 
revendications: 

- Réévaluation de l’indemnité de feu à 25%: 
Le Président trouve légitime cette augmentation pour les sapeurs-pompiers, et s’engage à l’appliquer 
totalement dès la parution du décret. 

- Recentrage des missions: 
En accord avec le Président, l’intersyndicale lui soumettra dans un délai bref, des propositions visant 
à réguler l’augmentation des missions (Suap, carences ambulancières, téléalarmes, etc…). 

- Effectif de SPP: 
Le Président nous a rappelé le nombre de postes budgétisés (17 en 2019 et 25 en 2020). 
L’intersyndicale a renouvelé son souhait de voir des créations de postes de SPP sur les centres à 
forte sollicitation opérationnelle.  

- Toxicité des fumées: 
L’intersyndicale a alerté le Président sur l’enlisement de ce groupe de travail qui est une 
préoccupation majeure impliquant la santé des agents.  
Le DDSIS nous apprend la tenue d’une réunion ce mois ci. 

 Vos représentants syndicaux restent attentifs et vigilants sur la poursuite des actions et 
travaux sur le plan local et national… 


